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L’évolution générale du droit depuis

l’époque historique de la philosophie

des lumières aux XVIIe et XVIIIe siè-

cles a également laissé des traces dans

le canton de Fribourg: Les méthodes

de la justice arbitraire se sont affinées. 

Mais dans les têtes de la classe politique fribour-

geoise, peu de choses ont changé: «Epargnés par la

philosophie des lumières», comme le constate

Franz Riklin, professeur de droit fribourgeois re-

nommé. Il a choisi cette constatation comme titre

de son livre sur les processus mafieux dans la justi-

ce fribourgeoise d’aujourd’hui. 

Les responsables d’un colossal arbitraire de la jus-

tice occupent parfois de hautes fonction au-

jourd'hui encore et continuent leurs agissements,

par exemple le commandant de police Pierre Ni-

degger et le président du tribunal cantonal Alexan-

dre Papaux.

Il n’y a donc rien d’étonnant à ce que les choses

continuent dans la justice fribourgeoise jusqu’à

nos jours, comme s’il n’y avait jamais eu de philo-

sophie des lumières, comme si le droit et la loi

n’étaient que de simples recommandations dont

l’observation incombait au bon vouloir et à l’arbi-

traire des juges. Un exercice emmêlé du pouvoir au

lieu d’une jurisprudence est jusqu’à ce jour la

marque de fabrique de la justice fribourgeoise.

Le présent numéro est entièrement consacré à ces

irrégularités dans le canton de Fribourg: depuis la

chasse aux sorcières jusqu’aux terribles camps de

concentration pour animaux. Depuis l’hypocrisie

du membre du Grand Conseil Corminbœuf et le

magouillage politique et judiciaire qui le couvre

ainsi que des sujets carnassiers mus par l’indiffé-

rence et l’égoïsme qui ont de nouveau élu le bœuf

lors des dernières élections – Corminbœuf. 
Le canton de Fribourg fait partie des cantons qui –

par rapport à mille habitants – répriment pénale-

ment le moins de cas de protection animale !
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Le canton de Fribourg figure parmi
les cantons qui menaient avec un
zèle particulier les procès contre
les sorcières. 

Des plaintes typiques étaient par
exemple d’avoir causé des intem-
péries ou de mauvaises récoltes.
Les procès était menés par le con-
seil de Fribourg. Des aveux insen-
sés étaient extorqués par la torture.
Ensuite la cruauté systématique
était poursuivie jusqu’à ce que la
„sorcière” convaincue ou le „sor-
cier” arrêté révèlent encore les
noms d'autres personnes quelcon-
ques impliquées dans la sorcelle-
rie. Les personnes citées au hasard
– voisins, parents, peut-être aussi
des amis, n’importe quels noms –
étaient aussitôt arrêtés, torturés et
ensuite également livrés aux flam-
mes.

La torture dite „interrogation péni-
ble” allait crescendo: La question
pénible du premier degré com-
mençait par les poucettes. Les pou-
ces étaient forcés dans des étaux
de fer et à chaque réponse insatis-
faisante à une sainte question, on
serrait l'étau jusqu'à ce que les
pouces soient écrasés. En l’absen-
ce d’un aveu, ce sont les jambes
qui étaient alors placées dans un
étau, en principe la même procé-
dure qu’avec les pouces. Les mol-
lets étaient écrasés jusqu'à ce qu'ils
soient aplatis et que les os soient
cassés, fracassés. Si nécessaire on
frappait à coup de marteau de fer
sur les vis pour intensifier la dou-
leur. Dans le deuxième degré de
l’interrogation, on recourait à la
traction ou à l'ascenseur. On liait
les mains de la victime dans le dos,
la montait avec une poulie jusqu’à
ce qu’il soit librement suspendu
au-dessus de ses tortionnaires. S’il
n’y avait toujours pas d’aveu, des
poids en fer ou en pierre allant jus-
qu'à cent livres étaient accrochés à
ses pieds. On lui déboîtait en mê-
me temps les épaules. La prochai-
ne étape était le „lièvre entrelar-
dé”, un rouleau muni d'aiguillons
de bois ou de clous de fer, une sor-
te de chevalet sur lequel la victime
était généralement „assise” nue, ce
qui déchiquetait presque la per-
sonne torturée. Mais ce n'était pas
tout; si les questions insensées qui
n'avaient rien à voir avec la victime
de cette tuerie ne recevaient tou-
jours pas d'affirmation, la victime
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était de nouveau hissée, puis la
poulie lâchée pour qu'elle
s'écrase sur le sol de la cave,
puis elle était remontée et sou -
vent laissée suspendue là pen-
dant des heures, tandis que les
juges et leurs sbires prenaient
une pause, que les «autorités
très sages, miséricordieuses et
clémentes» se retirait pour re-
prendre des forces en man -
geant et en buvant.  Il y avait
toujours des suppliciés qui
n’étaient pas prêts à avouer les
crimes qui leur étaient attribu-
és. A ceux-là, on tenait des flam-
mes de bougies et des torches
sous les plantes des pieds, et à
la discrétion des bourreaux
également contre d’autres en-
droits du corps nus. On leur in-
sérait des coins en bois sous les
ongles. Et comme si cela ne suf-
fisait pas: pour ceux qui
n’avouaient toujours pas, il y
avait la baignoire, le supplice
de l’eau et le supplice du som-
meil. La baignoire était un bas-
sin dans lequel la victime était
forcée et serrée toujours davan-
tage. Le danger que les suppli-
ciés qui étaient parvenus jus-

Gravure du XVIe siècle: «Les femmes sont brûlées vives sur la place du marché, l’enfant est jeté dans les flammes.»  
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que-là rendent l’âme sans aveu de-
venait toujours plus pressant. Mais
il y avait encore la procédure de
l’eau pour les obstinés. Une fois
que leurs entrailles étaient rem-
plies au moyen d’un entonnoir de
plusieurs litres d’eau, les sbires
leur marchaient sur le bas-ventre.
C'est à ce moment-là que la der-
nière étincelle de vie des victimes
était expulsée. 

Celui qui osait critiquer ces procé-
dures, exprimer de la pitié pour les
victimes, voire les défendre, était
lui-même accusé de sorcellerie et
martyrisé de la manière décrite ci-
dessus. La maxime était qu’il fallait
absolument un aveu, tout le monde
étant de toute façon condamné à
mort.  

Ceux qui ”avouaient” tout comme
ceux qui résistaient jusqu’au bout
et survivaient aux supplices étaient
brûlés vifs.

Aujourd’hui, les défenseurs des
animaux qui s’engagent pour les
victimes de supplices de notre
époque – les animaux de rapport,
sont poursuivis avec une justice ar-
bitraire du même genre. Seules les
peines sont devenues plus humai-
nes.

Le meurtre commis par

la justice sur la

dernière «sorcière» de

Fribourg…
En avril 1731, Madame Catherine
Repond, âgée de 68 ans et surnom-
mée La Catillon, se tenait devant le
bailli de Corbières dans le pays de
Gruyère, Beat-Nicolas von Monte -
nach. Cette femme célibataire, qui
vivait avec sa sœur Marguerite et
qui faisait le tour du pays de Fri-
bourg et même de Berne à pied, en
mendiante, était accusée de sorcel-
lerie.  L’interrogatoire a duré
 jusqu'au 5 juillet, mené par des
méthodes scandaleuses et accom-
pagné de torture. Une fois que la
Catillon, après le «déni» initial, eût
«avoué» sous la torture être une
sorcière et pactiser avec le diable,
elle fut transférée à la capitale de-
vant le tribunal sanguinaire, où un
deuxième procès eut lieu. Le 15
septembre, elle fut condamnée à
mourir sur le bûcher et brûlée le
jour même. Les tenants et aboutis-
sants de ce meurtre judiciaire ne
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Dans son livre intitulé «A l’abri des

Lumières», Franz Rik lin, professeur
de droit fribourgeois estimé, révè-
le les agissements actuels de l’em-
brouillage fribourgeois des milieux
judiciaire et politique. Il décrit en-
tre autres comment un Fribourgeo-
is accusé d’une peccadille, une
personne simple et sans défense
comme autrefois la «sorcière» La
Catillon était véritablement pous-
sée à la mort par les autorités pé-
nales fribourgeoises. Le meurtre
judiciaire à la fribourgeoise au XXIe

siècle.

Tout ce que le professeur Riklin ré-
vèle encore dans son livre est effa-
rant – même lorsqu’il ne s’agit pas
de meurtre judiciaire. C’est l’in-
croyable masse d’arbitraire perma-
nent, recouverte de brouillamini
politique, qui évoque les siècles
passés ou les processus des dicta-
tures. Si vous avez lu «L’Archipel du
Goulag» par Alexandre Soljenitsy-
ne, écrivain russe prix Nobel de lit-
térature, vous savez ce que cela
veut dire.

C’est ici au château de Corbières que la soi-disant sorcière Catherine Repond 
a été torturée en 1731 avant d'être brûlée sur le bûcher.

... n’était pas le dernier

meurtre judiciaire de

Fribourg.

sont pas encore clarifiés. 

L’écrivaine Josiane Ferrari-Clé-
ment, qui a publié un petit livre sur
l’affaire La Catillon aux éditions La
Sarine, exprime l’hypothèse que la
mendiante en savait trop sur une
affaire de faux-monnayeurs dans
laquelle des membres du patriciat
fribourgeois étaient impliqués.

«A l’abris des Lumière» - le livre de Franz Riklin, professeur de droit fribourgeois, qui
a dévoilé voici quelques années des faits incroyables sur les agissements de la justi-
ce fribourgeoise.

« … qu’à Fribourg il existe plus qu’ailleurs, du moins en ébauches, des comporte-
ments qui rappellent le Moyen Âge et des circonstances telles qu’on les connaît
dans des Etats totalitaires. » (Franz Riklin)

Le livre (en allemand) est en vente dans les librairies. Version française à téléchar-
ger gratuitement ici: www.acusa.ch/an/an2010/a_labri_des_lumieres.pdf

La justice fribourgeoise aujourd’hui:

«A l’abri des Lumières»
Les récits de Franz Riklin nous con-
duisent dans les bas-fonds du ghet-
to politique fribourgeois. Ils révè-
lent les mécanismes qui conduisent
aux violations graves de la loi
(actes secrets interdits, contrôles
téléphoniques illégaux, ordre d'ar-
restation illégal, abus et rituels
d'humiliation par la police, investi-
gation sélective de reproches de
délit, échec de la surveillance par
la chambre correctionnelle et bien
d’autres choses encore). Il dénonce
la minimisation des abus commis
par le gouvernement. Et il en décrit
les répercussions sur le reste de la
Suisse. Un véritable roman policier.

Dans son livre, Riklin rapporte de
manière détaillée et précise plus
de 54 cas et fait la remarque sui-
vante à ce sujet:

«Les abus sont beaucoup plus im-
pressionnants lorsque l’on en con-
naît aussi les détails et les straté-
gies de défense respectives.»

Il vaut la peine de lire le livre en
entier.

Citations tirées du livre 
«A l’abri des Lumières» 

de professeur Franz Riklin:

Ce qui me causait un réel souci étai-
ent d’une part la gravité et le nom-
bre des violations des droits fonda-
mentaux et d’autre part les métho-
des par lesquelles les personnes
concernées et les politiciens répon-
daient aux critiques exprimées con-
tre eux: silence, désinformation, "ba-
gatellisation", et même mensonges.
Le manque de sens de responsabili-
té des autorités m’a d’ailleurs plus
contrarié que les fautes commises.

Empreint de compréhension envers
le quotidien des politiques, je me
suis bercé de l’illusion qu’une fois
atteint un certain degré de fautes
commises, notamment lors de
graves atteintes aux droits fonda-
mentaux,  les politiciens et les auto-
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rités, animés par l’idée de l’état de
droit et respectueux de notre systè-
me de valeurs, feraient preuve de
solidarité et condamneraient de tels
agissements, indépendamment de la
couleur politique des responsables
des abus.  A Fribourg, cela n’a pas
été le cas. Les abus les plus graves
ont été tolérés, "bagatellisés" et dis-
simulés.

Les autorités et les personnes con-
cernées ont mis au point une techni-
que bien spécifique, consistant à ne
pas répondre aux critiques objecti-
ves, ou alors uniquement quand el-
les n’avaient pas à être confrontées
aux faits. Ainsi, on a prétendu: Que
je n’étais pas suffisamment informé,
qu’on ne pouvait pas répondre à
cause du secret de fonction, que ma
version des faits était polémique et
impolie, que certaines choses que
j’avais dites n’étaient pas justes,
etc... On a critiqué ma démarche
avec des formules toutes faites, sans
jamais dire ce qui était concrète-
ment faux.

Cas Rime: Rime a été quasiment
conduit au tombeau par la justice
pénale fribourgeoise. En son temps,
j'avais pris position pour ses proches
dans une expertise. A cette occasi-
on, j'ai pu avoir sous les yeux les
pièces du dossier. J'ai constaté un
grand nombre de graves manque-
ments à la procédure pénale de la
part du juge Piller. Cette affaire a
été pour moi un événement clé, car
je n'avais alors jamais vu de ma vie
un dossier à ce point rempli d'abus.
Tout d'abord, on a appliqué cette
tactique bien rodée qui consiste à
faire d'un criminel douteux un infor-
mateur et de lui faire exprimer un
soupçon sur une personne que l'on
désirait "éliminer"... On n'est pas
parvenu à trouver des charges con-
tre Rime,  ni avec les écoutes télé-
phoniques illégales, ni avec les in-
terrogatoires des 45 témoins... En
outre Piller n'a jamais ouvert d'in-
struction contre Rime, ce qui est illi-
cite.  Il a été entendu à titre de simp-
le personne appelée à fournir des
renseignements.  Lors de son pre-
mier et unique interrogatoire, on n'a
communiqué à Rime aucune accusa-
tion concrète. Piller a uniquement
dit à Rime qu'une personne lui avait
rapporté que dans une certaine af-
faire, il y avait eu des dessous-de-
table. On ne lui a pas parlé des
écoutes téléphoniques,  ni de son
droit de garder le silence... Lors de

l'interrogatoire des témoins Rime,
dont la santé était chancelante, a ap-
pris que l'on essayait par tous les
moyens de forcer les témoins à le
charger. A Bulle, la rumeur a circulé
que Rime serait le prochain à être
arrêté. Un article paru dans La Li-
berté du 7.5.1997 témoigne des ten-
tatives de pression dont ont fait l'ob-
jet les personnes qui auraient dû
charger Rime en parlant du procès
contre l'ancien membre du Grand
Conseil Jean-Pierre Repond. Au
cours de sa détention préventive de
dix jours, il a subi de telles pressions
qu'il a avoué des dessous-de-table;
il s'est finalement rétracté, et le tri-
bunal l'a acquitté! Lors de son audi-
tion par le tribunal, il a déclaré que
l'on avait aussi essayé de le con-
traindre de charger Pierre Rime...
En 1994, après le suicide de Rime, la
procédure pénale a été close.  Dans
l'ordonnance de clôture, on menti-
onnait expressément que la procé-
dure n'avait pas permis de mettre au
jour des actes délictueux que l'on
aurait pu imputer à Rime.

Cas Grossrieder: Paul Grossrieder a
été pendant plus de 30 ans au ser-
vice de la police fribourgeoise. En
tant qu' un des plus grands spécia-
listes de la répression des stupéfi-
ants, il avait l’estime de tous, y com-
pris d’autorités nationales et inter-
nationales. On lui doit beaucoup de
succès en matière de lutte contre la
drogue. Il a été distingué par les
Américains.  On a donc été surpris
et consterné lorsqu’on a appris son
arrestation et les graves charges qui
pesaient contre lui. Si l’on analyse
les dessous de cette affaire, les
griefs invoqués contre Grossrieder
et finalement déclarés infondés en
première instance, les fautes graves
de procédure ainsi que la manière
particulièrement provocante dont la
procédure a été menée, on veut vo-
lontiers soupçonner un règlement
de comptes mené par tous les moy-
ens, permis ou non... On s’est achar-
né sur le chef de la brigade des stu-
péfiants, Paul Grossrieder, parce
qu’il n’était pas prêt à se laisser
happer par une procédure entachée
d’abus, et parce qu’il a, au contraire,
montré du doigt ces abus... Le systè-
me s’est vengé. On a exécuté une
véritable chasse aux sorcières.
Quand on dérange, on est écarté du
passage. 

Une membre du Grand Conseil a
déclaré lors d’une séance le

9.2.2001, à propos de la réalisation
de la Loi sur l’information: "Il ne faut
pas considérer les médias comme
un mal nécessaire, mais comme un
véhicule prioritaire pour les infor-
mations de l’Etat." Ces déclarations
caractérisent parfaitement la con-
ception des médias qui règne à Fri-
bourg. Les médias sont précisément
le bon moyen de diffuser les dis-
cours et propositions des autorités.
C’est du "Verlautbarungsjournalis-
mus" à l’état pur. On aime moins la
critique. J’ai appris de cercles bien
informés qu’au fil du temps, il y avait
eu des influences et des menaces
massives lorsque les médias tentai-
ent d’exercer leur rôle de contrôle
des dirigeants. En outre, de nom-
breuses interdépendances existai-
ent, soit par des relations personnel-
les, soit par la représentation dans
les conseils d’administration des en-
treprises de médias.

Un journaliste qui avait mené des re-
cherches et qui avait mis à jour de
nombreux abus a été puni pour cela
en étant licencié. Je parle d'Andreas
Keiser, rédacteur en chef de Radio. Il
a été mis au placard parle conseil
d'administration de cette station de
radio locale, présidé par l'influent et
contesté politicien Damien Piller
(PDC), contre l'avis de la majorité de
la rédaction, sous prétexte de que-
relles personnelles. Les connaisse-
urs de la scène politique sont per-
suadés qu'il y avait des motifs politi-
ques: l'écartement d'un critique
mal-aimé. Même l'un des membres
du conseil d'administration, Claude
Ayer, l'a dit. Pour lui, il s'agissait d'un
"attentat contre le droit à l'informa -
tion et la liberté rédactionnelle". Dr
Markus Escher, correspondant à la
NZZ et responsable de la commis -
sion des programmes, a déclaré
que, depuis quelques temps, trois
personnes au moins désiraient écar-
ter Keiser à cause de ses contributi-
ons sur la politique.

Les mécanismes qui ont entraîné
Louis-Marc Perroud sont intéres-
sants. L'interpellation se révèle en
fait être une tentative de m'éloigner
de l'Université basée sur des propos
vexatoires constituant une fausse re-
présentation des faits. Le Recteur a
dû prendre position sur chaque
point de l'interpellation. Il s'agissait
de savoir si je remplissais mes de-
voirs de professeur.  A la suite de ce-
la, le Gouvernement a été informé
de ma réputation scientifique, du



8

nombre de mes cours et examens,
de travaux de séminaires corrigés,
des thèses, de mes publications et
de mes conférences en Suisse et à
l'étranger, de mes recherches en
cours, de mes activités au sein de
l'Université et dans le domaine de la
formation continue, et même du ré-
sultat d'une évaluation contrôlée. Ce
contrôle a été complété par deux in-
terrogatoires de deux heures, ef-
fectués par trois membres du Con-
seil d'Etat. Le but de l'opération était
clair: aurait-on trouvé un point néga-
tif dans mon activité professionnelle
que le Conseil d'Etat et le Grand
Conseil l'auraient clamé haut et fort,
quand bien même cela n'aurait eu
aucun rapport avec mes critiques. A
Fribourg, on essaie d'exclure les
personnes critiques de la société.
C'est à cause d'un tel danger que
beaucoup de gens renoncent à for-
muler ouvertement leurs critiques. Il
est regrettable qu'un professeur
d'Université doive tolérer de devenir
le bouc émissaire d'un politicien op-
portuniste qui peut mettre sur pied
une telle mise en scène et se servir
du Gouvernement à ses fins. Le Gou-
vernement, dans sa prise de position
sur l'interpellation Perroud, m'a ex-
horté à plus de retenue et à plus de
politesse. On a essayé ici aussi de
régler les choses de manière diffu-
se... Il a résulté de tout cela une si-
tuation kafkaïenne; on a critiqué ma
démarche avec des formules toutes
faites, sans jamais dire ce qui était
concrètement faux. 

Apparemment, il appartient aussi au
rituel d'une république à l'abri des
Lumières que les subordonnés doi-
vent s'adresser poliment aux autori-
tés, même lorsque les droits fonda-
mentaux sont violés. Je fais miens les
mots du Prof. Jörg-Paul Müller, qui a
dit:"Recht lebt von der Empörung,
die man angesichts von Ungerech-
tigkeit empfindet. Gefühl ist zwar
nicht die Lösung für einen Rechts-
fall, aber die Motivation, Regeln auf-
zustellen, damit in einem vergleich-
baren Fall die Ungerechtigkeit nicht
mehr vorkommt" (le droit vit de l'in-
dignation que l'on ressent face à
l'injustice. Ce ne sont certes pas les
sentiments qui résolvent un cas,
mais la motivation de créer des rè-
gles afin que dans des circonstances
comparables, il n'y ait plus d'injusti-
ce).

J'ai choisi le titre "A l'abri des Lu-
mières" ainsi que le sous-titre "et

une tentative de représentation des
structures totalitaires ..." pour expri-
mer l'idée qu'à Fribourg plus qu'ail-
leurs, il existe des schémas de com-
portement qui rappellent le Moyen
Âge et des situations comme on les
trouve dans certains états totalitai-
res. 

Les principaux acteurs du dysfoncti-
onnement au Ministère public de la-
Confédération: En raison de l'élar-
gissement des compétences procé-
durales de la Confédération dans
des affaires intercantonales et inter-
nationales complexes en matière de
criminalité économique, on est en
train d’élargir les compétences du
Ministère public de la Confédération
et de la police fédérale. Je trouve
qu'il est douteux qu'on ne soit pas
gêné de confier des positions domi-
nantes – respectivement substitut du
procureur fédéral et chef de l'état-
major – aux principaux responsab-
les des scandales judiciaires fri-
bourgeois de ces dernières années,
l'ancien juge d'instruction Lamon et
le juge cantonal Cornu. On a soi-di-
sant mené une procédure de sélecti-
on minutieuse. Lamon aurait fourni
des références de première qualité.
Je ne peux qu'exprimer mon pro-
fond étonnement. 

La critique de la justice en général,
de même que celle d’une procédure
pénale en cours est légitime lorsque
celle-ci – comme cela a été le cas à
Fribourg – traîne en longueur,  lors-
que des écoutes téléphoniques illé-
gales sont effectuées, lorsque la ré-
solution d'un cas dépend du fait que
la personne soupçonnée fait ou non
partie du réseau, lorsque les droits

des accusés et des témoins sont gra-
vement violés, etc.

Je ne serais pas crédible si, lors de
mes cours, je plaidais en faveur
d'une procédure pénale qui soit jus-
te et de la protection des droits fon-
damentaux, et si je me taisais en
voyant autour de moi ces mêmes
droits bafoués. L'histoire nous a
montré où cela mène, lorsque les
personnes travaillant pour la justice
pénale se solidarisent avec des au-
torités qui commettent ou tolèrent
l'injustice.

On a prétendu à maintes reprises
que les abus commis à Fribourg le
sont aussi ailleurs. Cette affirmation
n'est, dans cette forme, pas correcte.
Les fautes sont une chose (à Fri-
bourg, elles ont été particulièrement
nombreuses et graves), la réaction
des autorités face à la critique en est
une autre (et dans le réseau fribour-
geois, les tentatives d'éclaircisse-
ment ont été particulièrement ardu-
es). Je suis convaincu qu'il existe
dans certains cantons des structures
qui favorisent les abus dans le do-
maine de la justice et qui en compli-
quent la réparation. A Fribourg, le
fait que depuis le Moyen Âge jusqu'à
une époque récente, le peuple a été
soumis à un double pouvoir, d'une
part le temporel, d'autre part celui
de l'Eglise, a laissé des traces. Cela
imprègne aujourd'hui encore le
comportement du Gouvernement et
de la justice. Les dirigeants peuvent
se montrer, comme il se doit, extrê-
mement paternalistes. La sacro-
sainte justice n'était pas habituée à
la critique.

Dr Erwin Kessler, président de l’ACUSA, écrit au

professeur Riklin à propos de ce livre 

Monsieur le Professeur, j’ai lu votre
livre passionnant, bien que cela
m’eût été par moments très diffici-
le, car beaucoup de choses m’ont
semblé déprimantes, surtout l’in-
teraction du magouillage lors du
rejet de plaintes avec les formules
toutes faites des autorités et leur
refus d’aborder l’état de fait. Cha-
cun couvre l’autre dans ce ma-
gouillage, les critiques sont exclus
au moyen de campagnes d’atteinte
calomnieuse à la réputation.

Pour d’autres lecteurs, la lecture
sera peut-être plus digeste grâce à
l’illusion que le «cas Fribourg» se-

rait un cas unique et que bien en-
tendu, les irrégularités seraient éli-
minées immédiatement, mainte-
nant qu'elles ont été révélées au
jour, dans l'Etat de droit démocrati-
que qu'est la Suisse. 

Avant de commencer mon travail
de protection animale, j'étais aussi
un membre de bonne foi de
l'establishment. Je croyais en ce
que j'avais appris en instruction ci-
vique sur le fonctionnement de la
Suisse. Je croyais qu’il me suffisait
de démontrer les irrégularités ca -
tastrophiques qui se déroulaient
derrière les murs des usines d’ani-
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maux, et qu’ensuite cela ne serait plus
toléré. Loin s’en fallait. En tant que por-
teur de la mauvaise nouvelle, en tant que
découvreur de quelque chose qui ne
peut être car cela ne saurait être, cet Etat
a essayé de me museler à l'aide de la
justice politique, de m'isoler au moyen
de campagnes de diffamation sanction-
nées par les tribunaux et de me démora-
liser par des démonstrations de pouvoir
étatique et la prison. J’ai dû apprendre
de façon douloureuse que la justice telle
qu'elle est enseignée dans les livres est
un tout autre monde que la pratique judi-
ciaire, où régnait non pas le droit inter-
prété avec subtilité dans les livres de
droit, mais un contournement de la légis-
lation conforme à l’opportunisme politi-
que.

Avec la Conseillère fédérale Ruth Metz-
ler, j’ai fait la même expérience que
vous. Lorsque je l’ai rendue attentive à la
censure Internet pratiquée par l’Office
fédéral de la police sans procédure judi-
ciaire et sans interrogation des person-
nes concernées, elle m’a répondu par
une phrase vide de sens.

Il est beau de rencontrer de temps en
temps dans ces magouillages répu-
gnants des gens dans des positions à re-
sponsabilités qui, comme vous, ne se
contentent pas de détourner le regard.
Malheureusement, comme toujours dans
l’histoire de l’humanité, rares sont ceux
qui se révoltent contre l’injustice, même
si elle ne les concerne pas personnelle-
ment et qu’ils pourraient vivre une vie
confortable. 

La justice de Freisler et l’holocauste con-
tinuent, ici et maintenant, chaque jour, en
plein milieu de nous comme autrefois.
Au lieu de non-Aryens, ce sont désor-
mais simplement les non-humains (ani-
maux) qui en sont les victimes, et les ra-
res personnes qui élèvent leur voix con-
tre l’injustice. Et pourtant il existe un pro-
grès culturel: les opposants politiques
sont aujourd’hui en règle générale en-
voyés au bûcher uniquement verbale-
ment et psychiquement, et non plus phy-
siquement.

Erwin Kessler,  Fondateur et Président de
l’Association contre les Usines d’Ani-
maux ACUSA  

Les révélations du professeur Riklin n’ont eu aucun effet :

Le chef de la police fribourgeoise ivre

protégé par les magouilleurs – un

policier correct puni

Le 7 novembre 2008, une patrouille de police mobile a arrêté vers
quatre heures du matin un automobiliste manifestement ivre, qui
conduisait sur le trottoir au lieu de la chaussée. Au volant se trouvait
le vice-chef de la police criminelle fribourgeoise. La patrouille de
deux hommes a omis de réaliser un alcootest et conduit le chef de
police à la maison, soi-disant parce qu'il était „trop fatigué” pour
conduire lui-même. Le conducteur ne donnait pas l’impression
d’être soûl, déclarait Pierre Nidegger, commandant de police, plus
tard. Nidegger figure aussi dans le livre du professeur Riklin – dans
son rôle comme partie de la magouille fribourgeoise, dont les agis-
sements rappellent, selon le professeur Riklin, des Etats totalitaires.
Comme pour la plupart des „malfaiteurs” du livre de Riklin, les ré-
vélations n’ont pas eu de conséquences pour le commandant de
police Nidegger. La magouille mafieuse de Fribourg se protège
mutuellement et continue de fonctionner.  

Un appel téléphonique et un SMS dans la même nuit ont rendu l’in-
cident plus explosif qu’il ne l’était déjà. Avant le contrôle, un autre
policier a appelé la patrouille pour leur dire que son supérieur hié-
rarchique venait d’être conduit du garage dans un état louche.
Après le contrôle, l’un des deux patrouilleurs écrivait un SMS à son
père, qui avait été autrefois officier de police: „Cette nuit nous
avons arrêté le commissaire X, qui était ivre au volant. Il conduisait
sur le trottoir. Nous l’avons emmené et n’avons rien entrepris d’au-
tre. Qu’est-ce que tu aurais fait?”

Selon Franz Riklin, professeur renommé de droit pénal, une enquête
indépendante aurait dû être introduite sur-le-champ. Au lieu de ce-
la, le commandant de police a ouvert plus de deux semaines après
l’incident une enquête interne et en a informé le directeur de la jus-
tice Erwin Jutzet (PS). Jutzet a qualifié le comportement des poli-
ciers de „faute”, bien qu’ils aient peut-être empêché un accident.
Le policier qui avait avisé la patrouille et empêché peut-être de ce
fait un accident, a été l'objet d'une sanction disciplinaire pour
„comportement déloyal”.  

En revanche, le chef de police n’a pas été sanctionné, bien que ce-
lui qui est hors d’état de rouler et qui conduit quand même une voi-
ture se rende punissable. Il a été protégé par la magouille, qui cette
fois-ci agissait en la personne du commandant de police Nidegger
et du juge d'instruction Jean-Luc Mooser. Nous allons rencontrer
Mooser encore une fois dans le récit concernant les machinations
de la magouille fribourgeoise contre l’ACUSA. 

Bruno Fasel, membre du Grand Conseil (PCS) a reçu du Conseil
d’Etats seulement des réponses divergentes sur cette affaire. Fasel,
qui s'occupe depuis des années du thème de la police, constate:
„De nombreux policiers fribourgeois ont peur de perdre leur job
s’ils intervenaient contre des supérieurs”. Et le professeur Riklin:
„Personne parmi les notables n’a un intérêt à la clarification totale,
car presque tous sont embrouillés dans les magouilles.”  

Garder le silence sur un crime monstrueux dont on a connaissance est probablement la forme la plus
ignoble de notre complicité.    d’après Max Frisch

Il faut la décision vigilante de l’individu dans la communauté – sinon nous nous figeons dans un pas ca-
dencé indifférent et irresponsable.
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Parce que Erwin Kessler, président de l’ACUSA, a été condamné par la justice fribourgeoise pour

des raisons politiques, dans une procédure incroyablement arbitraire, en raison de prétendues ca-

lomnies, parce qu’il avait révélé des situations tout à fait intenables dans l'exécution de la loi sur la

protection des animaux dans le canton de Fribourg, et qu'il avait fait opposition à la réélection de

Pascal Corminboeuf, conseiller d’Etat qui en était responsable.

Le cas le plus connu est la condam-
nation à plusieurs reprises de la
Suisse par la Cour de justice des
droits de l’homme en raison de la
censure d’un spot publicitaire de la
protection animale par la télévision
étatique suisse. Le Tribunal fédéral
avait couvert cette censure de ma-
nière contraire aux droits de l'hom-
me, de manière analogue à ce que
fait maintenant l'arbitraire politique

ACUSA a déjà gagné plusieurs fois devant la Cour de justice européenne

des droits de l’homme contre la Suisse et le Tribunal fédéral

Pourquoi l’ACUSA fait-elle état des magouillages mafieux 

de la justice fribourgeoise?

de la justice dans le canton de Fri-
bourg.  Les batteries telels que cel-
les montrées par ce spot sont tou-
jours répandues aujourd'hui, même
dans des exploitations bio et Coop-
Natura, avec la bénédiction de la
«Protection Suisse des Animaux
PSA». Même les animaux malades
peuvent être gardés ainsi. Une in-
terdiction totale de ces cages à
supplices n’est pas en vue. Dans

l’ordonnance révisée sur la pro-
tection des animaux, la détention
en batteries n’a été que restreinte. 

Au bout de 16 ans de censure, le
spot a enfin été diffusé en janvier
2010 sur la télévision suisse (comp-
te-rendu détaillé à ce sujet en alle-
mande:  www.vgt.ch/justizwillkuer
/tvspot-zensur). Photos tirées de ce
spot publicitaire :

Dans les pages suivantes, nous publions

encore une fois la partie des nouvelles

ACUSA-News d’octobre 2006, qui a été

jugée tout à fait arbitrairement comme

une «calomnie». Ensuite il y aura un ex-

trait du plaidoyer d’Erwin Kessler, dans

lequel il prenait position sur le reproche

de calomnie, non entendu par la justice

fribourgeoise qui n'aurait jamais dû me-

ner la procédure. Ensuite nous reprodui-

sons encore un extrait du recours auprès

de la Cour de justice européenne pour

les droits de l’homme.

Le Tribunal fédéral a rejeté tout recours

de façon formelle, sans se pencher sur

l’affaire. A présent, un recours est en

suspens auprès de la Cour de justice eu-

ropéenne pour les droits de l’homme,

parce que la liberté d’expression et

d’opinion a été gravement enfreinte et

que les garanties d’une procédure équi-

table ancrées dans la convention euro-

péenne des droits de l’homme ont été

enfreintes à plusieurs reprises.

Compte-rendu détaillé du cas Cormin-

boeuf (en allemand): www.vgt.ch/justzi-

willkuer/corminboeuf

Le spot publicitaire suivant a été cen-

suré par la télévision suisse. Le con-

seiller fédéral Leuenberger et le Tribu-

nal fédéral ont approuvé cette censure.

La Cour de justice européenne pour les

droits de l’homme a donc condamné la

Suisse deux fois pour infraction à la li-

berté d’expression.
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Canton de Fribourg:

Ne votez plus pour ce 
conseiller d’Etat sans pitié!
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«Ses vaches crev

L’agriculteur C. de Châtel-St-Denis est un
récidiviste bien connu de la protection des
animaux. Cet été, la police a dû intervenir
en urgence afin d’abreuver et nourrir ses
vaches. Il faisait 34 degrés ce jour-là! La
population est indignée de voir ces maltrai-
tances à répétition mais craint l’agriculteur,
jugé violent. Pendant son internement dans
une clinique psychiatrique, son bétail avait
été vendu d’office. Avec l’argent de la
vente, il s’est racheté du bétail et tout a
continué comme avant.

Occasionnellement, il oubliait de traire ses
vaches ou de libérer les tétines des machi-
nes à traire. Pour faire avancer ses vaches
plus vite, il les poussait de son véhicule.
Des témoins ont vu des jarrets blessés.
Des bénévoles prêts à aider C. et surtout
ses animaux ont été vite découragés par le
caractère irascible et agressif du bourreau
d’animaux. Cette situation dure depuis des
années, malgré une condamnation a la pri-
son avec sursis.

C. menace maintenant de se suicider si on
lui enlève son bétail. Le vétérinaire canto-
nal du canton de Fribourg dit avec justesse
que «les animaux ne doivent pas devenir
des boucs émissaires pour pallier les pro-
blèmes humains». Mais il semble impuis-

Des années durant, un agriculteur fribourgeois a négligé gravement son bétail.
Malgré une condamnation, cette situation perdurait. Pascal Corminboeuf, re-
sponsable suprême en la matière, a laissé faire ce récidiviste accroc à l’alcool
étant contre une interdiction de détenir des animaux. Ainsi, l’interdiction pré-
conisée par l’Office vétérinaire cantonale avait été balayée. Corminboeuf avait
pitié du coupable mais pas des animaux affamés et assoiffés, logés sur leur
fumier. Cette absence de compassion envers des êtres sensibles sans défense
est inacceptable lorsqu’on remplit une fonction gouvernementale. Ne votez
plus pour lui!

sant devant Corminboeuf, son supérieur et
paysan lui-même avant de devenir conseil-
ler d’Etat. Celui-ci s’oppose une fois de
plus à une décision qui interdirait à C. de
détenir du bétail.

Sur les pages suivantes, des exemples
mettent en évidence le mépris de la loi. Et
la situation ne changera pas aussi long-
temps qu’un conseiller d’Etat, dédaignant
les animaux, sera en charge d’appliquer
cette loi. Ne votez plus pour ce 
conseiller d’Etat sans pitié!
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vaient de soif!»
Tous les êtres sur cette terre ont une sensibilité comme nous.

Tous les êtres recherchent le bien-être comme nous. Tous les
êtres aiment, souffrent et meurent comme nous. Dieu les a créés et
leur a attribué la même valeur que celle qu’Il nous a offerte –  ce
sont donc nos frères.

François d’Assise  (1182-1226)

Peinture de Rudolf Koller: à l’abreuvoir
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Les porcs sont des animaux intelligentsLes porcs sont des animaux intelligents
et sensibles et sensibles 

Le porc domestiqué a gardé intact le comportement Le porc domestiqué a gardé intact le comportement 
propre à son espèce, tout comme le sanglierpropre à son espèce, tout comme le sanglier

de Erwin Kessler, président d’ACUSde Erwin Kessler, président d’ACUS

Les porcs sont des animaux intelligents et curieux,
similaires aux chiens. Les porcelets aiment jouer
et explorer spontanément leur environnement si
celui-ci s’y prête. Le jeu est une expression de
bien-être. On n’observe cependant plus ce compor-
tement dans l’environnement concentrationnaire,
carcérale et monotone qu’on leur inflige. 

Les porcelets aiment galoper comme des petits
fous. Ils adorent sautiller, courir en zigzag ou en
décrivant des cercles. Se chamailler est un de
leurs jeux préférés. Ces amusements se déroulent
en groupe, les animaux ne s’éloignent pas trop de
leur mère.

Le lien étroit entre jeu et exploration explique
qu’une simple botte de paille devient une aubaine
pour eux. Même les animaux plus âgés sont stimu-
lés, font des sauts de joie, secouent et mordillent
la paille, en font un tas qu’ils dispersent ensuite.
Les truies et les verrats trottent et galopent en-
semble à travers pré, s’amusent à arracher des
mottes d’herbe avec les racines. Ils aiment jouer
avec des petits objets et les prennent dans leur
gueule.

Trois à quatre jours avant la mise bas, la truie de-

vient inquiète. Elle perd l’appétit et cherche à
s’isoler dans un endroit qui lui semble idéal pour
faire son nid, qu’elle gardera impeccablement pro-
pre. Les truies qui vivent dans un enclos naturel
cherchent instinctivement un endroit à l’abri du
vent, soit près de la forêt ou dans un creux.

J’ai ainsi vu une truie dans une fabrique d’ani-
maux, juste avant la mise bas, faire des gestes de
creuser un nid sur le sol en béton.

Elle creuse le nid avec son groin, dépose la terre à
la surface tout autour et va chercher à 50 mètres
à la ronde des matériaux pour le rembourrer, tels
que herbe sèche, feuillage, brins de bois, fougè-
res. La truie, tête levée, transporte et dépose tout
ce qu’elle trouve près du nid. Petit à petit, elle en
tapisse la paroi avec soin et tourne autour de son
ouvrage pour repousser de ses pattes avant ce qui
ne serait pas bien arrangé. Une fois le creux mate-
lassé, elle y ajoute des matériaux plus doux. 

Les porcs domestiqués ont gardé intact le même
comportement que les sangliers si l’environne-
ment s’y prête. Le fait d’être né dans une fabrique
d’animaux ne modifie en rien cet instinct.

reproduction du AN 06-2
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Des porcs prenant un
bain de soleil.

reproduction du AN 06-2

Dans les fabriques de
porcs, on supprime bruta-
lement tout ce qui  fait
partie des besoins de ces
animaux. 

Les porcheries à label
sont un peu meilleures
mais la possibilité de
creuser des trous n’existe
pas non plus ici. 

Etre privés de tout ce qui
correspond à leurs be-
soins signifie souffrance
et stress tout au long de
leur vie. 

Comme les chiens, les
porcs sont des animaux
exigeants. Raison pour la-
quelle on ne devrait pas
les manger et en consé-
quence, ils ne devraient
pas être exploités comme
animaux de rente. -



Conséquences désastreuses dues à l’a
fribourgeois Pascal Corminboeuf en ch

Des fabriques d’anima
res,  comme dans des 
sur la protection des a
Quelques exemples, choisis au hasard, dém

vigueur. Ce type de détention est monnaie c

reproduction du AN 06-2
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ux concentrationnai-
pays où aucune loi

animaux n’existe.
montrant la non-application de nos lois en

courante dans le canton de Fribourg.
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Vuisternens devant Romont, en direction de La Magne
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Vuisternens devant Romont (en direction de La Magne)
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Vuisternens devant Romont 

Comme dans des pays sans loi

sur la protection des animaux
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Sâles (Gruyère)

reproduction du VN 06-3

Comme

dans

des

pays

sans

loi sur

la pro-

tection

des

ani-

maux.
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Sâles en Gruyère
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Comme dans des pays sans loi sur la protection des animaux.
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Sâles en Gruyère

Pascal Corminboeuf, conseiller 
d’Etat, à la direction des instituti-
ons, de l’agriculture et des forêts. 

Cet homme est responsable que la
détention des animaux est comme
dans des pays sans loi sur la pro-
tection des animaux. 

Ne votez plus pour lui! Donnez plu-
tôt une chance aux animaux sans
défense.
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Monsieur Corminboeuf. 

Mon mari et moi-même ne sommes nullement sur-
pris devant cette maltraitance évidente et répéti-
tive qui n'est de loin pas un cas unique. Ayant
vécu dans les verts pâturages gruyèriens, nous
avons été les témoins directs de plusieurs cas de
maltraitance chez des éleveurs. Si vous voulez
donner une chance à tout agriculteur incapable de
gérer son exploitation, il faudra vous recycler, deve-
nir "diseur de bonne aventure" et distribuer des
chances à la volée! En effet, un certain syndic re-
connaissait que dans le canton de Fribourg, il exi-
ste de très nombreux "cas sociaux" (comme dans
d'autres cantons probablement.) Vous devez vous
souvenir qu'en réponse à mes lettres concernant
un maquignon fribourgeois, cas social, vous m'écri-
viez, le 26 juin 1997: «... mais comme dans tous
les domaines, il n'est pas toujours possible d'évi-
ter certains dérapages. Il ne s'agit donc pas de
tomber dans l'extrême et de savoir garder certai-
nes proportions, cela d'autant plus que les cas de
maltraitance sont, la plupart du temps, liés à des
problèmes d'un autre ordre qui méritent aussi con-
sidération.«  

Nous connaissions cet "autre ordre" aussi bien, si
pas mieux, que vous. Pendant deux ans, nous
avons aidé ce "cas social" à mieux gérer la déten-
tion de ses multiples chiens, vaches, chèvres,
porcs, veaux, cheval, poney, tous entassés pêle-
mêle dans une "arche de Noé" sordide, isolée,
tous dans un état lamentable, tous réduits à la mi-
sère extrême! Nous l'avons assisté concrètement,
financièrement, alors qu'il vivait dans une roulotte
et attendait, les yeux bleus embués lui aussi, que
nous le sortions de l'impasse. Ce que nous avons
fait à plusieurs reprises. Désespérant! Il était et
est toujours incorrigible, irrécupérable. Le vase a
débordé, les autorités en place ne réagissant pas
à nos plaintes et las de nous battre, nous nous
sommes adressés à Monsieur Schwaller, conseiller
national. Nous avions appris entre-temps que cet
individu avait été jugé déjà à plusieurs reprises et
condamné à .... une nouvelle chance! Retirer ses
bêtes à cet homme, c'eût été la fin de tout pour
lui. Il est toujours bien en vie, ragaillardi plus que
jamais, et ses animaux souffrent toujours autant
dans le silence. 

Quant à C. il n'imagine pas l'avenir sans ses va-
ches alors que ses vaches imagineraient volontiers

Lettre ouverte à Pascal Corminboeuf 
Concerne les vaches "crevant de soif " de l’agriculteur C.

leur avenir sans C. Ignoreriez-vous que les me-
naces de suicide dans la bouche des "cas soci-
aux" paranoïaques (souvent rusés) sont
monnaie courante?  

Alors Monsieur Corminboeuf, si vous souhaitez
donner une nouvelle chance à un récidiviste, vio-
lent de surcroît et atteint dans sa santé men-
tale, faites comme nous avons fait, c'est-à-dire
jouez les assistants sociaux. Vous comprendrez
très vite que la chance et le salut pour cet
homme ne sont pas dans les prés ni dans les
écuries. A moins de continuer à faire payer très
cher les animaux et les contribuables qui récla-
ment avec raison des produits alimentaires pro-
venant d’une agriculture digne de ce nom! 

M. F. Loup, vétérinaire cantonal, dit avec ju-
stesse que les animaux ne doivent pas pallier
les problèmes humains, et j'ajouterai: en subis-
sant les pires négligences, voire maltraitances.
En outre, les animaux ne sont pas classés
parmi les psycholeptiques que je sache. Ne
soyez pas spéciste, celui qui pense son espèce
comme un "au-dessus du lot"  et ne permet pas
l'empathie envers les animaux en souffrance.
Un spécisme au nom duquel les pires sévices
ont été et sont encore infligés aux animaux. 

Conclusion: il y a du pain - paysan - sur la plan-
che au département de l'Agriculture et dans les
structures sociales. 

N. (Le nom de ll’auteur était mentionné dans l’édition ori-
ginale)
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Extrait du plaidoyer d’Erwin Kessler, président de l’ACUSA

traduit de l’allemand

Le canton de Fribourg n’est pas
compétent pour la plainte de
Corminboeuf. 
Ma condamnation viole donc l’arti-
cle 6 de la Commission européen-
ne des droits de l’homme (droit au
juge légal).

La procédure est manifestement
menée dans le canton de Fribourg
uniquement parce que la plainte
infondée de Monsieur Corminbo-
eufn’aurait pas la moindre chance
devant un tribunal neutre. Mon-
sieur Corminboeuf, qui avait dépo-
sé sa plainte auprès de la justice
fribourgeoise, manifestement pas
compétente, espérait en tirer un ju-
gement politique en sa faveur. Les
magouilleurs de la politique et de
la justice fribourgeoises ont accé-
dé à son souhait, parce que ces ma-
gouilleurs se couvrent toujours mu-
tuellement.

Pas une accusation conforme
aux droits de l’homme

La Convention européenne des
droits de l’homme exige à l’article
6 qu’il soit exposé à un accusé lors
d’une procédure pénale à l’avance
et dans tous les détails de quoi il
est accusé. A l’occasion de l’auditi-
on devant le juge d'instruction du
18.12. 2007, je n’ai été informé que
de l’accusation conformément au
chiffre 2.1 de l’ordonnance pénale.

Je n’ai jamais été informé, de toute
la procédure d’instruction, sur les
accusations selon les chiffres 2.2 et
2.3 de l’ordonnance pénale. La
condamnation dans ces points en-
freint les droits de l'homme, pour
cette seule raison déjà.

A cela s’ajoute que la plainte n’est
pas suffisamment concrète. On me
reproche juste de façon assez glo-
bale que les publications portent
atteinte à l'honneur. C’est typique
des accusations infondées : on pro-
nonce des accusations forfaitaires

qui sont par conséquent difficiles à
contredire. Toutefois, ceci est anti-
constitutionnel et contraire aux
droits de l’homme, car ainsi la ga-
rantie d’une défense efficace est
déjouée (article 6 de la Convention
européenne des droits de l’hom-
me). Un accusé doit être informé
dans un stade précoce de la procé-
dure de tous les détails des repro-
ches soulevés à son encontre. L’ac-
cusation viole ce droit fondamen-
tal.  

Sur l’accusation selon chiffre 2.1
de l’ordonnance pénale

Cette accusation se rapporte à la
page 2 des ACUSA-NEWS. Il s’agit
d’un agriculteur alcoolique, qui a
négligé son bétail de la pire ma-
nière pendant des années, à la con-
naissance de l’autorité fribourgeoi-
se compétente. C’est l'office vétéri-
naire qui est responsable de l'exé-
cution de la protection animale. Le
demandeur Pascal Corminboeuf
est président de cet office et re-

Pour sauvegarder sa réélection, le Conseiller d’Etat Pascal Corminboeuf a prétendu tout de suite

après la publication de ces photos d'usines de porcs fribourgeoises qu'il s'agissait de prises de vue

très anciennes, que les exploitations illustrées n'existaient même plus en partie, et qu’il allait déposer

plainte pour calomnie contre le président de l’ACUSA. En réalité, ces prises de vue ne dataient que de

deux mois lors de la publication! La Berner-Zeitung, La Gruyère et Le Lac ont diffusé le mensonge

gros comme une maison de Corminboeuf, sans donner à l’ACUSA l’occasion d’une prise de position.

Corminboeuf avait inventé sans scrupules l'allégation qu'il s'agissait de prises de vue anciennes encore

avant que l'office vétérinaire ait visité les exploitations. Pour sauver la face, il a quand même déposé

une plainte pour calomnie, mais en prétendant seulement qu'il serait faux qu'il entrave l'exécution de

la protection animale et qu’il la néglige de manière contraire aux devoirs. Il a laissé tomber discrète-

ment l’allégation mensongère selon laquelle il s'agissait de prises de vue anciennes, une fois qu’il eut

ainsi sauvé sa réélection.

La loi prescrit qu’une procédure pénale doit être menée dans le canton où un acte a été commis ou

qu'une entreprise de médias a son siège commercial. La calomnie alléguée contre Corminboeuf a été

commise de manière incontestée au bureau de rédaction lors de la séance d’affaires de l’ACUSA dans

le canton de Thurgovie. C'est donc incontestablement le canton de Thurgovie qui est compétent pour

la plainte de Corminboeuf.  Le juge d’instruction Jean-Luc Mooser (le même juge d’instruction qui

avait couvert le chef de police qui conduisait en état d’ébriété, voir plus haut page 9), a déformé la pro-

cédure de manière illégale pour rendre service à Corminboeuf, car il était évident qu'il aurait été

acquitté dans tout autre canton. La justice fribourgeoise voulait éviter cette honte à Corminboeuf par

une condamnation arbitraire d’Erwin Kessler, président de l’ACUSA. Dans le canton de Fribourg, les

magouilleurs se couvrent mutuellement. Depuis les meurtres commis par la justice sur des soi-disant

sorcières, rien n'a changé à ce jour. Le juge d’instruction Mooser a donc promulgué un procès-verbal

de contravention qu’il n’aurais jamais dû prononcer. Dans ces machinations, il a été d’une part illéga-

lement couvert par les autorités fribourgeoises magouilleuses: le juge de police Nicolas Ayer a confir-

mé le procès-verbal de contravention illégal et le tribunal cantonal a rejeté un appel de manière grave-

ment contraire aux droits de l'homme – quoi d’étonnant, puisque le tribunal cantonal était présidé par

Alexandre Papaux, dont les machinations ont été déjà relatées par le professeur Riklin dans son livre!
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sponsable suprême de l’exécution
de la protection animale.

Ce qui a été publié à ce sujet dans
les ACUSA-NEWS était imprimé au-
paravant dans les quotidiens. Rien
de nouveau, et Corminboeuf n’a ja-
mais prétendu que ces articles de
journal étaient fausses. La nouveau-
té, c’est qu’avec les ACUSA-NEWS,
ce scandale a été apporté dans la
campagne électorale.

Il ne ressort pas de l’ordonnance
pénale quelles phrases ou accusa-
tions font concrètement l’objet de
la procédure. Une condamnation
sur la base d’un acte d'accusation
aussi imparfait, contre lequel l'ac-
cusé ne peut se défendre, est con-
traire aux droits de l'homme et ty-
pique pour les procédures arbitrai-
res politiques, où il ne s’agit pas du
respect du droit et de la loi, mais
de condamner quelqu'un coûte que
coûte pour des raisons politiques.  

Dans l'ordonnance pénale, on pré-
tend uniquement qu'il ne peut être
reproché Corminboeuf d'avoir levé
l'interdiction de garde d'animaux à
l'encontre de cet agriculteur mal-
gré la présence d'un jugement pé-
nal. Cette allégation est justifiée
par le fait que Corminboeuf aurait
levé le 29 avril 2003 l’interdiction
de garde d’animaux prononcée par
l’office vétérinaire, alors que la
condamnation n’a été prononcée
que le 26 juin 2003. On a omis de
dire ce faisant que ce bourreau
d’animaux récidiviste avait déjà
été condamné auparavant!

Avec cette allégation dans l’ordon-
nance pénale, on insinue que j'au-
rais prétendu le contraire de façon
calomnieuse. Pourtant, le texte ne
contient rien de tel. J’ai été con-
damné en raison d'une affirmation
portant soi-disant atteinte à l'hon-
neur, que je n'ai jamais faite. Inven-
té de toutes pièces. Typique d’un
arbitraire judiciaire politique.

Et même si j’avais prétendu que
Corminboeuf avait levé l’interdicti-
on de garde d’animaux malgré la
condamnation de l’agriculteur, ce
serait vrai, car l’agriculteur récidi-
viste avait déjà été condamné au-
paravant pour mauvais traitements
envers les animaux.

Même dans l’hypothèse où j’aurais
effectivement fait l’affirmation qui
m’est reprochée et qu’elle eût été
effectivement fausse, la plainte se-

rait quand même à rejeter parce
qu’elle n’affecterait que l’honneur
professionnel – et encore – du de-
mandeur en tant que conseiller
d'Etat et politicien.  On sait que
l’honneur professionnel n’est pas
protégé par la protection de l’hon-
neur en matière de droit pénal,
mais uniquement par la protection
de la personnalité en ce qui con-
cerne le droit civil; c’est cela que
aurait dû faire valoir par une plain-
te de droit civil. Toutefois, même
une telle plainte serait infondée,
même sous les hypothèses formu-
lées, parce qu’il ne s’agirait que
d’une inexactitude journalistique
minime sans influence considéra-
ble sur l’ensemble de l’anomalie
d’exécution de la protection ani-
male, dont Corminboeuf est re-
sponsable. 

Mais ce sont là des réflexions pure-
ment hypothétiques, car effective-
ment je n’ai jamais fait l’affirmation
que l’on me reproche dans l’ordon-
nance pénale.

En outre, au chiffre 2.1 de l’ordon-
nance pénale, il est prétendu que
Corminboeuf aurait levé l’inter-
diction de garde d’animaux de l’of-
fice vétérinaire pour des raisons
formelles, parce que le droit de
l’agriculteur d'être entendu en jus-
tice aurait été violé et non, comme
prétendu dans les ACUSA-NEWS,
parce que Corminboeuf «avait pitié
du coupable et non des animaux».

Cette accusation est toutefois ob-
jectivement infondée, car Cormin-
boeuf n’est pas simplement une ju-
ridiction d'appel qui ne peut que
soit approuver soit rejeter une dé-
cision. En premier lieu, Corminbo-
euf est le responsable suprême de
l’exécution de la protection anima-
le et le président de l’office vétéri-
naire. Il aurait donc dû instruire l'of-
fice vétérinaire d’accorder à l’agri-
culteur le droit d’être entendu en
justice et ensuite promulguer une
nouvelle disposition. Puisque Cor-
minboeuf ne l’a pas fait, il a proté-
gé ce bourreau d’animaux récidi-
viste de manière objective et injus-
tifiée. L’appréciation selon laquelle
Corminboeuf avait davantage pitié
de l’agriculteur que des animaux
maltraités était donc défendable
sans aucun doute.

Une critique objective et fondée de
ce genre est admise dans le cadre
d’une campagne électorale et pro-

tégée par la liberté d’opinion. L’or-
donnance pénale enfreint les droits
de l'homme.  

En outre, le reproche incriminé re-
pose sur d’autres faits justificatifs:

le compte-rendu s’appuie sur une
publication dans Le Matin diman-
che du 6 août 2006 intitulée «Ses
vaches crevaient de soif». Je cite
des passages de cet article :

Ses vaches crevaient de soif.

Dans la commune, des voix s’élèvent
pour critiquer des autorités fribour-
geoises qui auraient laissé pourrir la
situation.

Pour que les vaches aillent plus vite
au champ, leur propriétaire les
poussait avec sa voiture. Nous avons
vu des jarrets en sang.

A Châtel-St-Denis, la question est
sur toutes les lèvres: pourquoi les
autorités n’ont-elles pas retiré à cet
agriculteur son droit de posséder du
bétail? Ce d’autant plus qu’il avait
déjà été interné à l’hôpital psychia-
trique cantonal de Marsens il y a
trois ans pour un cas similaire: il
négligeait totalement ses vaches.  

Le député Joe Genoud regrette «les
lenteurs du canton pour réagir à un
cas de récidive auquel il l'a rendu
attentif».

Le conseiller d’Etat fribourgeois
Corminbœuf dit avoir «préféré une
solution qui ne soit pas technocrati-
que pour tenter de résoudre un pro-
blème social».

«Il me semble évident que c’est le
rôle des structures sociales», répli-
que Fabien Loup, vétérinaire canto-
nal, «les animaux ne peuvent en au-
cun cas devenir le bouc émissaire
pour pallier un problème humain.»

Personne n’a contesté à ce jour que
cet article soit véridique. La négli-
gence des animaux décrite dans
cet article par ce bourreau d’ani-
maux récidiviste et alcoolique
n’était possible que parce que Cor-
minbœuf avait levé l’interdiction
de garde d’animaux promulguée
par l’office vétérinaire. Et comme il
ressort de l’article, Corminbœuf ne
l’a pas fait pour des raisons pure-
ment formelles, comme le prétend
de façon mensongère la sanction
prononcée par le tribunal adminis-
tratif, mais tout à fait sciemment
afin de protéger le coupable. C’est
exactement ce que j’avais écrit ma-
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nifestement à juste titre dans les
ACUSA-NEWS. Cette constatation
est véridique et était tout à fait ad-
missible dans le cadre d’une cam-
pagne électorale.

Le conseil municipal de la commu-
ne du bourreau d’animaux, le con-
seiller cantonal Joe Genoud, déplo-
rait aussi selon un article dans La
Liberté du 8.8.06, que le canton ne
soit pas intervenu plus tôt: «Cela
fait longtemps que ça dure.» 

Entre-temps, ce bourreau d’ani-
maux protégé par Corminboeuf a
récidivé une nouvelle fois en mars
2007. Selon un article du Matin du
17 mars 2007, il a laissé en hiver
dehors sous la pluie glaciale une
vache avec son veau nouveau-né.
La vache grelottait de froid. Le veau
est tombé malade et a dû être abat-
tu d’urgence. En avril 2007, il a été
condamné pour cela. Parce qu’il a
ensuite de nouveau récidivé, il a
été condamné une fois de plus en
octobre 2008. 

Pour résumer, la critique incrimi-
née à l’encontre de Corminbœuf
était justifiée et d’intérêt public
dans le cadre de la campagne
électorale. L’état de fait de l’attein-
te à l’honneur n’est pas donné non
plus pour cette raison objective.

[Remarque de la rédaction: la de-
mande de preuve suivante a été
ignorée par la mafia judiciaire fri-
bourgeoise, sans motif:]

Le vétérinaire cantonal doit être in-
terrogé comme témoin en vue du
fait qu’il a été, lors de l’exécution
de la protection animale, en parti-
culier aussi de mesures contre le
bourreau d’animaux en cause, par-
ce qu’il était retenu par son supé-
rieur Corminboeuf et que l’office
vétérinaire avait un effectif de per-
sonnel faible, ce qui est de notorié-
té publique dans les cercles de
protection animale du canton de
Fribourg. 

Sur les accusations selon chiffre
2.2 de l’ordonnance pénale 

Cette accusation se rapporte à la
page 6 de l’ACUSA-NEWS ainsi
qu’à  une lettre ouverte d’Irène No-
ël à Pascal Corminboeuf imprimée
sur l’une des dernières pages. On
me reproche d’avoir prétendu (ci-
tation textuelle de l’ordonnance
pénale), «que, selon cette publica-
tion, le Conseiller d’Etat Pascal

Corminbœuf aurait cautionné des
installations de détention d’ani-
maux ‘comme dans des pays sans
loi sur la protection des animaux’,
voire des installations assimilées
par cette publication à des ‘fabri-
ques d’animaux concentrationnai-
res».

On me reproche en outre dans ce
contexte (citation de l’ordonnance
pénale) «que les photographies il-
lustrant ladite publication ne mon-
trent qu’une partie des installations
qui ne sont encore que partielle-
ment conformes et ne révèlent pas,
sauf quelques points précis devant
être corrigés, de situations contrai-
res à la législation actuelle en ma-
tière de protection des animau ».

A ce sujet je souligne qu’il s’agit là
aussi manifestement d’une critique
de la tenue du mandat du conseil-
ler d'Etat Corminboeuf, qui touche
uniquement l'honneur profession-
nel, non protégé par la protection
de l'honneur en vertu du droit pé-
nal. La condamnation est illégale
pour cette raison déjà.

A cela s’ajoute que la lettre ouverte
incriminée n’avait pas été rédigée
par moi mais par l’auteure de la
lettre de lecteur indiquée nommé-
ment. Selon le droit des médias en
vigueur, l’auteur connu nommé-
ment d’un article est seul responsa-
ble du point de vue du droit pénal.

En outre, cette lettre de lecteur ne
m’a jamais été montrée dans le ca-
dre de la procédure d’instruction,
et je n'ai appris que par l'ordonnan-
ce pénale que j'avais été condam-
né également à cause de cette let-
tre de lecteur. 

Les illustrations des fabriques de
cochons montrent des circonstan-
ces incontestées dans des fabri-
ques de cochons fribourgeoises.
On voit des porcs engraissés dans
une cohue extrême sur des sols
grillagés. La seule chose que les
prescriptions en matière de pro-
tection des animaux prévoient
pour atténuer un peu la souffrance
de ces porcs est une possibilité
d’occupation. Et c’est ce petit peu
de protection animale qui fait dé-
faut. Ce n’est pas étonnant au vu de
l’attitude méprisante et hostile en-
vers les animaux que Corminbœuf
a révélée dans sa façon de traiter
l’agriculteur récidiviste, dont il a
levé l’interdiction de garde d’ani-
maux. C’est le contenu de la criti-

que de Corminbœuf que je lui ai
faite dans la lutte électorale. Re-
commander la destitution d’un tel
conseiller d’Etat ne peut pas être
critiqué, et encore moins avec le
droit pénal. La critique était mani-
festement justifiée et non illégale.

Le reproche selon lequel les
images ne montraient que des par-
ties des fabriques d’animaux où les
prescriptions sont respectées et
que l’article serait donc punissable
est absurde. Cela signifierait que
quiconque critique un politicien
pendant une campagne électorale
devrait aussi toujours énuméré ce
qu'il fait qui ne donne pas lieu à
une critique.

Le reproche selon lequel il n’a pas
été souligné dans l’article incrimi-
né «que seuls quelques points pré-
cis devaient être encore corrigés»
est également infondé.  Cette re-
présentation est cynique au vu du
fait qu’il n’existe que peu de pres-
criptions pouvant atténuer un peu
le cruel destin des porcs dans des
fabriques d'animaux, et c'est juste-
ment ces prescriptions qui ne sont
pas imposées dans le canton de
Fribourg.

Corminbœuf porte la responsabili-
té politique de l’exécution de la
protection animale dans le canton
de Fribourg. Qu’on lui ait reproché
dans la campagne électorale des
irrégularités dans l’exécution de la
protection animale était très claire-
ment protégé par la liberté de mé-
dias et d’opinion. [Il est impensa-
ble que la Cour de justice euro-
péenne des droits de l’homme, au-
près de laquelle un recours contre
cette condamnation arbitraire est
en suspens, n’y voie pas une viola-
tion de la liberté d’opinion, si elle
peut entrer en matière du fait de sa
surcharge sans espoir; seuls moins
de 5% des recours sont traités. Ce-
la donne à la justice politique dans
notre pays aussi la possibilité d’en-
freindre sans cesse les droits de
l’homme et de n’être malgré tout
condamnée que relativement rare-
ment par le tribunal des droits de
l’homme. Pour en savoir plus
www.vgt.ch/justizwillkuer/egmr-
zulassung.htm]

La situation intenable de l’exécuti-
on de la protection animale dans le
canton de Fribourg, dont j’ai rendu
Corminbœuf responsable en tant
que conseiller d’Etat compétent,
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est de notoriété générale dans les
cercles de protection des animaux.
Dans une prise de position à l’in-
tention de la presse, la Société pour
la Protection des Animaux SPA Fri-
bourg a déclaré ce qui suit:

La détresse des animaux dans le
canton de Fribourg est un fait incon-
testable.

La SPA doit s'occuper chaque année
de centaines de détentions d'ani-
maux non conformes à la loi. Il ne
passe guère de semaine sans que
nous n'ayons à intervenir pour des
porcs malades ou gardés de maniè-
re illicite.  

L'office vétérinaire est débordé en
raison d'un manque de personnel
dramatique, ce qui est inacceptable.  

Un autre problème est le fait que la
direction de l'agriculture soutient
les recours contre les mesures de
l'office vétérinaire.  

Des améliorations pour les animaux
sont urgentes.  

Corminbœuf est responsable aussi
bien de l’Office vétérinaire que de
l’office d’agriculture.

L’attitude hostile aux animaux de
Corminbœuf s’est également révé-
lée dans la levée irresponsable de
l’interdiction de détention d’ani-
maux à l’encontre du bourreau
d’animaux et alcoolique notoire. Un
politicien qui continue de livrer
des animaux sans défense à un pa-
reil tortionnaire incorrigible, uni-
quement pour que l’office social
n’ait pas à s’occuper de ce cas –
son caractère peut, et même doit
être critiqué lors de la campagne
électorale comme inapproprié
lorsqu’il s’agit du poste de respon-
sable suprême du canton pour
l’exécution de la protection anima-
le.

En janvier 2007, Corminbœuf a fait
encore preuve de son mépris des
animaux et de son hostilité à leur
égard.  A ce sujet, les explications
suivantes:

La liberté de mouvement des va-
ches enchaînées à l’étable est gé-
néralement encore davantage re-
streinte par un dispositif électrique
de maintien. Les animaux sont em-
pêchés pratiquement de faire leurs
soins corporels. Ils ne peuvent pas
se lécher quand ils ont des déman-
geaisons. C’est une torture que
d’être exposé à des démangeai-

sons permanentes. Rien que pour
cette raison, des sorties régulières
sont importantes pour les vaches
enchaînées. La législation suisse en
matière de protection animale
prescrit que les vaches enchaînées
doivent pouvoir sortir en hiver au
moins 30 fois. L’important est qu’el-
les soient libérées de la chaîne et
qu’elles puissent se mouvoir libre-
ment, s’étirer et se lécher, même
pour une période relativement
courte. 30 fois par hiver signifie à
peu près une fois par semaine. Là
où seul ce minimum absolu pres-
crit par la loi est respecté, c’est dé-
jà les mauvais traitements envers
les animaux qui commencent. Une
seule fois par semaine sortir briè-
vement de cette étable souvent
étroite et sombre, loin du support
électronique, pour s’aérer briève-
ment, bouger un peu et se gratter
là où ça démange, c’est vraiment
un minimum absolu si l'on veut évi-
ter que la protection animale ne
soit qu'un travesti. 

Mais cela va déjà trop loin pour
Monsieur Corminbœuf, ainsi que
l’a rapporté La Liberté du 31.1.04.
Corminbœuf est opposé à la pres-
cription relative à la sortie d’hiver.
Alors que pour lui la question est
uniquement en réalité de ne pas
avoir du travail avec les animaux,
comme l’agro-lobby qu’il protège,
il avance des arguments hypocrites
de protection animale prétendant
qu’il est brutal que les animaux
doivent sortir dans le froid en hi-
ver. Un politicien qui est responsa-
ble de l’exécution de la protection
animale et qui répand en public
une absurdité de ce genre, scienti-
fiquement contredite depuis long-
temps, est absolument inapte et sa
réélection irresponsable. Et cela
doit être dit dans le cadre d’une
campagne électorale. 

Ma condamnation représente une
censure médiatique grossièrement
anticonstitutionnelle et contraire
aux droits de l’homme pendant une
campagne électorale.

Sur l’accusation selon chiffre 2.3
de l’ordonnance pénale 

Ici on me reproche d’avoir qualifié
Corminbœuf de déchet en page
18. Si Corminbœuf l’a compris ain-
si, c’était du fait de son subcons-
cient, un lapsus freudien. 

Le terme de «déchet» figure sur la
photo des porcelets morts qui jon-

chent l’entrée de la porcherie, nég-
ligés comme des déchets. Le mot
est directement inséré dans
l’image. Une attribution plus claire
et plus univoque entre l’image et la
légende de l’image n’est absolu-
ment pas possible techniquement.
Le portrait de Corminbœuf est in-
séré quatre fois dans le cahier (mi-
se à part la page de titre), pour
marquer le responsable politique
des abus de la protection animale
démontrés dans le canton. L’alléga-
tion selon laquelle il est qualifié lui-
même de déchet est absurde et un
produit de sa mauvaise consci-
ence.

Mais cette accusation ne faisait nul-
lement l’objet de la procédure
d’instruction. Du moins n’en ai-je
pas été informé. J’en ai eu connais-
sance que dans l’ordonnance pé-
nale, dont la traduction allemande
ne m’est parvenue que le 11 mars
2009, après que la procédure avait
déjà duré deux ans et demi. C’est
seulement au bout d’un laps de
temps si long, peu avant la négo-
ciation d’opposition en deuxième
instance, que j’ai été informé de
cette accusation. 

La procédure a été réalisée de ma-
nière grossièrement contraire aux
droits de l’homme, non seulement
sous cet aspect, mais de façon gé-
nérale de différents points de vue.
Les magouilleurs de la justice fri-
bourgeoise rappellent de nouveau
– comme l’a formulé le professeur
Riklin, les Etats totalitaires. 

Corminbœuf a lui-même répandu
des calomnies grossières à mon
égard

Après la parution de la campagne
de destitution dans les revues
ACUSA, Corminbœuf a tout de
suite prétendu publiquement que
«ces articles contiennent des pho-
tos très anciennes de porcheries
qui sont aujourd’hui vides, ou des
photos de stations d’engraissement
des porcs qui n'existent plus au-
jourd'hui» (Berner Zeitung du
30.0.2006). Dans le même sens,
Corminbœuf a également été cité
le 28.10.2006 dans La Gruyère.) 

En réalité il s’agissait toutefois de
photos d’une actualité brûlante, qui
avaient été prises peu avant le bou-
clage de l’édition d’ACUSA-News.
Effectivement, Corminbœuf avait
répandu ce mensonge encore
avant que l’office vétérinaire ait
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contrôlé les établissements. 

Avec cette calomnie sans scrupule,
Corminbœuf a réussi à se faire réé-
lire. Aujourd’hui il prétend unique-
ment encore que les exploitations
photographiées devaient faire l’ob-
jet de quelques petites critiques
sur la base du contrôle par l’office
vétérinaire. 

La calomnie de Corminbœuf selon
laquelle j’aurais trompé le public
avec des photos totalement dépas-
sées constitue une atteinte massive
à l’honneur. Celui qui répand sans
scrupule des calomnies n’a pas le
droit de réagir de manière exagé-
rément susceptible par des plain-
tes pour atteintes à l’honneur à des
critiques justifiées dans le cadre
d’une campagne électorale. 

Avec ses accusations infondées
contre moi, Corminbœuf essaie
manifestement de sauver par tous
les moyens sa plainte pénale an-
noncée à grands cris lors de la
campagne électorale pour tromper
les électeurs, pour ne pas perdre
entièrement la face, ou du moins
pour gagner du temps, car à ses
propres dires il ne se portera plus

candidat lors des prochaines
élections, pour raisons d’âge. La
manière dont il a été soutenu dans
ces machinations sans scrupule re-
présente un abus de la justice à
des fins politiques – un abus de
pouvoir qui évoque l'ouvrage «Von
der Aufklärung verschont» dans le-
quel Franz Riklin, professeur connu
et très estimé de toutes parts, fait
état des processus mafieux de la
justice fribourgeoise. La présente
procédure est apte à enrichir une
future réédition.

La liberté d'opinion dans la cam-
pagne électorale

ACUSA-News représentaient une
contribution politique aux électi-
ons dans le canton de Fribourg en
octobre 2006, où le demandeur – le
conseiller d’Etat Pascal Cormin-
bœuf – se portait candidat.

Selon la pratique de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme, la
liberté d’opinion dans une querelle
politique a une très grande impor-
tance, et les interventions et sancti-
ons étatiques ne sont admises que
dans des conditions très strictes en
cas de nécessité absolue (Villiger,

Manuel de la CEDH, 2e édition, §
26). 

Il n’y a aucun motif grave de ce
genre. La condamnation enfreint
les droits de l'homme.

Sur la peine édictée

Presque en même temps que l'or-
donnance pénale à mon encontre,
le conseiller d'Etat tessinois Filippo
Lombardi, qui avait fait l'objet
d'une condamnation antérieure
pour conduite en état d'ébriété,
perte de maîtrise du véhicule et
multiples faux dans des titres, que
Lombardi avait commis, selon la
procureure, «avec une énergie cri-
minelle considérable», était con-
damné à 60 amendes pénales au
taux journalier, avec sursis.

A l'inverse, l'ordonnance pénale
contre moi stipule 90 amendes pé-
nales au taux journalier, sans sur-
sis, pour critique justifiée et admis-
sible dans le cadre d’une campa-
gne électorale.

Cette disproportion montre à elle
seule qu'ici la justice fribourgeoise
a été utilisée abusivement comme
moyen politique.

Après que le Tribunal fédéral a rejeté de manière arbitrairement formaliste le recours contre ce

jugement arbitraire de la justice fribourgeoise, sans se préoccuper du tout de l’affaire, Erwin

Kessler, président d'ACUSA, a fait 

Recours auprès de la 

Cour européenne des droits de l'homme 
Erwin Kessler a déjà gagné plusieurs fois auprès de la Cour des droits de l’homme contre le Tribunal

fédéral en dernière instance nationale. Le cas Corminbœuf est un cas de plus de censure médiatique

et d’abitraire de procédure portant gravement atteinte aux droits de l'homme. 

Extrait de l'acte de pourvoi  (traduit de l’allemand):

EXPOSÉ DE L’ÉTAT DE FAIT

L’Association contre les Usines
d’Animaux en Suisse (ACUSA), pré-
sidée par le recourant, est l’éditeur
des revues VgT-Nachrichten (en al-
lemand) et ACUSA-News (en fran-
çais).

Dans le cadre de la campagne
électorale cantonale à Fribourg en
2006, le recourant a publié dans les
'VgT-Nachrichten et dans l’ACUSA-
News un grand article de fond con-
tre la réélection du conseiller
d'Etat Pascal Corminboeuf, respon-
sable de l’exécution de la protecti-
on animale. La revue a été distri-
buée dans tous les ménages de la

canton de Fribourg pendant la
campagne électorale et aux abon-
nés dans des autre cantons.

Cet article de fond des ‘VgT-Nach-
richten a été traduit en français par
des collaborateurs de VgT et repris
dans les ACUSA-news (www.acu-
sa.ch/AN/AN06-2.pdf). ACUSA-
News a été distribué dans la partie
francophone du canton de Fri-
bourg, en même temps que les
VgT-Nachrichten, et aux abonnés
dans des autres cantons..

Encore pendant la campagne
électorale, le conseiller d'Etat Pas-
cal Corminboeuf, critiqué dans cet
article et dont on recommandait la

destitution, a déposé une plainte
pour atteinte à l’honneur contre le
recourant en tant que rédacteur re-
sponsable.

Le siège du VgT est, selon le regis-
tre du commerce, le lieu de domici-
le et de travail du recourant (prési-
dent et rédacteur du VgT/ACUSA)
à Tuttwil dans le canton de Thurgo-
vie. Bien que le canton de Fribourg
n’eût donc pas été compétent loca-
lement, la procédure a été menée
dans le canton de Fribourg, mani-
festement pour des raisons politi-
ques, parce qu'on ne pouvait s'at-
tendre à une condamnation dans
aucun autre canton, en langue fran-
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çaise, que le recourant ne com-
prend pas suffisamment. Seule l’or-
donnance pénale a été traduite
pour lui, mais pas les jugements
consécutifs.

Par recours du 6 mars 2008 auprès
de la Cour européenne des droits
de l’homme CEDH (procédure n°
16637/08), le recourant a fait valoir
une violation du droit au juge légal
ainsi qu'une violation du droit
d'être entendu en justice.  Le refus
du juge légal est particulièrement
grave, parce qu'il était dû à des
considérations politiques et qu’il a
permis la condamnation du recou-
rant; l’expérience prouve qu’il peut
pratiquement être exclu qu’une
condamnation (aussi arbitraire) eût
été prononcée dans un canton ger-
manophone.

Le recourant ne parle pas le fran-
çais et le comprend – en particulier
le français juridique – mal et insuf-
fisant pour pouvoir se défendre ef-
ficacement. Le recourant n’a enco-
re jamais publié quoi que ce soit en
original français, ni donné d’inter-
views en français, ni parlé français
à une manifestation quelconque, et
n’a pas non plus mené de corres-
pondance en français. Toutes les
publications francophones dans les
ACUSA-News sont des traductions.
La traduction a été exécutée par
des collaborateurs de VgT.  Les
ACUSA-News sont l’organe de la
section romande de VgT/ACUSA.

Par ordonnance pénale du 28 mars
2008, le recourant a été condamné
à une pénalité inconditionnelle de
90 amendes au taux journalier pour
diffamation et injure.

Le 7 mai 2008, le recourant a fait
opposition à l’ordonnance pénale
et exigé une traduction dans sa
langue maternelle allemande de
l’ordonnance pénale rédigée en
français ainsi qu’un interprète sans
frais pour la suite de la procédure. 

Dans la procédure d’opposition,
rien ne s’est passé pendant une an-
née. Puis le recourant a reçu du tri-
bunal pénal (juge de police) une
traduction en allemand de l’ordon-
nance pénale et une convocation
en français. La demande d’un inter-
prète a été approuvée. 

Par soumission du 13 mars 2009, le
recourant a exigé une traduction
allemande de la convocation, y
compris tous les informations

qu’elle contenait.

En date du 18 mars 2009, le recou-
rant a reçu une traduction alleman-
de de la convocation à l’audience
principale.

Le 28 avril 2009, l’audience princi-
pale a eu lieu devant le tribunal pé-
nal (juge de police), en présence
d’une interprète. Le recourant a
justifié en détail dans son plaidoyer
le bien-fondé de la critique incri-
minée à l’encontre du plaignant
Pascal Corminboeuf et le caractère
infondé de la plainte du point de
vue juridique (voir plaidoyer à la
page 30 en haut).

Le 18 mai 2009, le recourant a exi-
gé des motifs complets du juge-
ment sur le dispositif de jugement
du 28 avril 2009. En même temps il
exigeait que ces motifs lui soient
envoyés en langue allemande. De
plus, il exigeait une traduction alle-
mande de la demande. 

Par lettre du 15 juillet 2009, les mo-
tifs ont été envoyés au recourant en
français. Dans une lettre d’accom-
pagnement en allemand, le juge de
première instance (le juge de poli-
ce Nicolas Ayer) communiquait au
recourant que sa demande de tra-
duction du jugement avait été reje-
tée, et que la raison figurait dans
les motifs (en français). 

Même la raison pour laquelle la de-
mande de traduction avait été reje-
tée n’a pas été traduite dans la
langue du recourant. Le recourant
ne sait donc toujours pas à ce jour
pour quels motifs le droit fonda-
mental à un interprète sans frais
(article 6, al. 3 e CEDH), qui inclut
le droit à la traduction des actes les
plus importants, lui a été refusé. 

Le 21 juillet 2009, le recourant a
soumis dans le délai de recours ses
demandes d’appel et a demandé
qu’une traduction allemande du ju-
gement contesté lui soit remis moy-
ennant un délai de 30 jours pour
les motifs de l'appel.

Au lieu d’une traduction allemande
du jugement de première instance
contesté, qui lui aurait permis de
justifier matériellement l’appel, le
recourant a reçu par retour du
courrier le jugement du tribunal
cantonal en français, jugement par
lequel l'appel était rejeté.

Ainsi, les voies de droit cantonales
étaient bloquées pour le recourant

et une défense matérielle devant le
Tribunal fédéral rendue impossi-
ble.

C’est la raison pour laquelle le re-
courant a exigé le 22 septembre
2009 par recours au Tribunal fédé-
ral que la décision du tribunal can-
tonal soit révoquée et que l’affaire
soit rejetée pour être rejugée. Le
recourant faisait valoir les motifs
suivants en nullité : 

- Violation de l’article 6, al. 3e
CEDH par refus d’une traduction
des jugements cantonaux.

- Violation de la garantie d’une dé-
fense efficace.

- Violation de l’article 6 CEDH par
condamnation par un tribunal in-
compétent, non basé sur la loi.

- Violation de la liberté d’opinion
et de média (article 10 CEDH) par
condamnation pour critique pen-
dant une campagne électorale d'un
politicien se présentant à réélecti-
on, bien que la critique ait été ob-
jectivement justifiée.

- Refus du sursis à l’exécution de la
peine sur la base de condamnati-
ons antérieures désormais inexis-
tantes et qui n’auraient plus dû être
présentées selon le droit national. 

- Violation du principe de la publi-
cité du fait que le tribunal cantonal
n'a pas réalisé d’audience publi-
que et que le jugement a été pro-
noncé à l’exclusion du public.

- Condamnation à des frais de pro-
cédure non quantifiés.

Par jugement du 17 novembre
2009, le Tribunal fédéral a rejeté le
recours dans un jugement en fran-
çais qui n’a pas été traduit. 

Le recourant ne connaît le contenu
d’aucun jugement national, car une
traduction dans sa langue mater-
nelle lui a toujours été refusée. Il ne
peut donc pas s’exprimer devant la
CEDH sur le contenu de ces juge-
ments.

Le recourant demande à la CEDH
d'exiger de la Suisse des traducti-
ons en allemand de tous les juge-
ments dans la présente procédure
afin que le recourant puisse s'ex-
primer à ce sujet devant la CEDH.

De plus, le recourant demande la
fusion du présent recours au re-
cours connexe n° 16637/08 concer-
nant le refus du juge légal et la vio-
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lation du droit d’être entendu en
justice.

INDICATION DE LA VIOLATION
DE LA CONVENTION DÉNON-
CÉE ET PROCÈS-VERBAUX SUP-
PLÉMENTAIRES ET MOTIFS DU
RECOURS

Avec le refus d’un interprète ou la
traduction des jugements, le droit
fondamental à un interprète sans
frais a été violé (article 6, al. 3e
CEDH). Ce droit inclut aussi la tra-
duction de documents écrits et des
décisions (Villiger: Manuel de la
CEDH). 

Ce refus d’une traduction dans la
langue maternelle du recourant
viole aussi le droit à une défense
efficace et à être entendu en justi-
ce, car il interdit au recourant de
justifier matériellement son appel
auprès du tribunal cantonal et son
recours auprès du Tribunal fédéral,
resp. de se pencher sur les motifs
des instances antérieures.

Le refus de la traduction n’était mo-
tivé qu’en français, de façon incom-
préhensible pour le recourant, et il
ne peut donc pas prendre position
à ce sujet.

Le refus de la traduction représen-
te l’une des nombreuses chicanes
arbitraires à motivation politique
dans cette procédure et il est en to-
tale contradiction avec le droit à
des traductions respecté au sein du
canton bilingue qu'est Fribourg, où
des interprètes sont mis à disposi-
tion même des commissions parle-
mentaires. Ainsi, le professeur
Franz Riklin écrit dans son livre
«Von der Aufklärung verschont»,
page 153: 

«... dans le conseil constitutionnel
fribourgeois, qui prépare une nou-
velle constitution cantonale, les vo-
tes sont traduits par un interprète
dans l’autre langue.»

La condamnation par un tribunal
non compétent ne repose pas sur la
loi, elle l’enfreint au contraire. De
ce fait, l’article 6 CEDH est violé. 

La condamnation en raison de la
critique pendant la campagne
électorale à un politicien qui se
présente à la réélection enfreint la
liberté d’expression et la liberté
de médias (CEDH 6). La critique
était objectivement motivée et jus-
tifiée. Dans la mesure où l'on repro-

che au recourant la partialité et des
injures, ce reproche est intenable.
Voir les explications du recourant
dans le plaidoyer en première in-
stance (page 30 en haut).

Puisque aucune audience publique
n'a eu lieu devant le tribunal canto-
nal, et que le jugement n'a pas été
prononcé en public, le principe de
publicité selon l'article 6 CEDH a
été violé. La crainte du public est
typique d’une justice politique ar-
bitraire.

En fin de compte, le recourant –
dans la mesure où il comprend
bien – a été condamné à des frais
de procédure non quantifiés, qui ne
doivent être définis qu'ultérieure-
ment, une fois que le jugement est
entré en vigueur. Ces frais dont la
quantité n’a pas été définie et exi-
gés du recourant n'ont pas été chif-
frés à ce jour.  Puisque la décision
sur les frais est de ce fait soustraite
aux possibilités de voies de droit,
le principe de l'équité selon l'arti-
cle 6 CEDH est violé.

Ce recours est en suspens devant la Cour européenne des droits de l’homme. Le texte com-
plet du recours, de même que le plaidoyer ainsi qu’un compte-rendu détaillé de ce cas Cor-
minboeuf peut être consulté sur Internet sous www.vgt.ch/justizwilkuer/corminboeuf (en
allemand).

Le livre du professeur Riklin, «Von der Aufklärung verschont» peut être téléchargé ici gra-
tuitement sous forme de fichier pdf:  www.vgt.ch/vn/1001/riklin_buch_aufklaerung.pdf (an
allemand).

Ce qu’il est advenu du paysan qui a laissé ses vaches crever de soif
Le laisser-faire de longues années
critiqué par Erwin Kessler, prési-
dent de l’ACUSA, du tortionnaire
d’animaux à Châtel-St-Denis a con-
tinué encore plusieurs années
après la condamnation d’Erwin
Kessler – jusqu’à ce que le vétéri-
naire cantonal ait enfin pu s’impo-
ser envers Corminboeuf.  Si cela a
été possible, c’est probablement
surtout grâce à la campagne de
destitution par vote de l’ACUSA
contre Corminboeuf, qui a exercé
sur celui-ci une forte pression en
matière de protection animale. Le
21 juillet 2009, Fabien Loup, vétéri-
naire cantonal, a mis enfin un terme
à ces mauvais traitements envers
des animaux qui duraient depuis

des années, au moyen d’une vente
aux enchères forcées ordonnées
par les autorités des vaches, veaux
amaigris et sous-alimentés ainsi
que de quelques taureaux engrais-
sés. 

En 2003 déjà, le paysan s'était vu
signifier une interdiction de garder
des animaux, qu'il n'a toutefois pas
respectée, sans que l'on n'inter-
vienne contre cette infraction. Son
bétail a déjà été vendu une fois en
2004 par les autorités, mais le pay-
san a tout simplement acheté de
nouveaux animaux avec le produit
de la vente. Ces vaches non plus
n'étaient ni traites ni abreuvées ré-
gulièrement, et le lait, que la fro-

magerie n'acceptait pas pour des
raisons d'hygiène, était déversé
dans la forêt.

En mars 2009, il se vit infliger une
nouvelle interdiction de garder des
animaux, qu’il n’a pas respectée,
comme d’habitue. Ceci a entraîné
en juillet 2009 une nouvelle vente
aux enchères forcée. On verra si ce
drame qui dure depuis dix ans est
ainsi définitivement terminé. Il faut
espérer que le canton de Fribourg
prenne enfin ces choses au sérieux
après les prochaines élections du
conseil d’Etat. Corminboeuf ne se
portera plus candidat – fort heureu-
sement pour les animaux – selon
ses propres indications.  
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Il vaut la peine de vivre sainement

Noëmi Nadel-
mann, étoile de
l’opéra, atteint

sans problèmes
les notes les plus
hautes. Le secret

de sa vitalité: une
alimentation vé-

gétarienne saine.
„Je suis végéta-
rienne par plai-

sir”, dit Noëmi
Nadelmann, so-

prano étoile, qui
aime elle-même

faire la cuisine et
adore les légu-

mes frais de sai-
son, les salades,
les pommes de

terre, les pâtes et
la polenta. „Tout

cela me donne
de la force, de

l'endurance et de
la souplesse.”  

Les dangereuses

graisses animales
La viande contient beaucoup de
graisse ou est grillée avec beau-
coup de graisse et d’huile. Et, con-
trairement aux huiles végétales, ce
sont des graisses nocives. Un adul-
te sur quatre en Suisse a trop de
graisse dans le sang. Les hommes
sont essentiellement affectés. Mais
généralement ils ne se doutent pas
du danger qui sommeille dans leur
corps – ou alors trop tard, car un
taux de cholestérol excessif ne
cause pas de troubles pendant
longtemps.   

Les graisses animales restent col-
lées aux parois intérieures des
vaisseaux sanguins et les bou-
chent. Cette „calcification” pro-
gressive est appelée artérioscléro-
se. En conséquence, on risque un
infarctus et une attaque d’apople-
xie.  

Si l’on veut diminuer ce risque, on
peut prévenir grâce à une alimen-
tation végétarienne saine, en évi-
tant un excès de poids, avec beau-
coup d’exercice physique et en
étant non-fumeur.  

Mangez végétarien

aujourd’hui - pour

l’amour de votre

santé 

et des animaux!  La végétarienne Noëmi Nadelmann

Un mode de vie sain, dont fait par-
tie une alimentation végétarienne,
diminue le risque de maladies
chroniques encore plus nettement
que supposé jusqu’ici: celui qui n’a
encore jamais fumé, qui mange
beaucoup de fruits, de légumes, de
céréales complètes et très peu de
viande ou pas du tout, n’a pas un
excédent de poids massif et qui fait
de l'exercice physique pendant
plus de trois heures et demie par
semaine réduit son risque de tom-
ber malade de 78 pour cent par
rapport aux gens qui font le con-
traire. Voilà le résultat d’une étude
de longue durée de l’institut alle-
mand de recherche diététique por-
tant sur plus de 25'000 participants.

En particulier, avec un mode de vie
sain de ce genre, le risque de dia-
bète baisse de 93 pour cent et le
danger d'un infarctus du myocarde
de 81 pour cent. La probabilité
d’être victime d’une attaque d’apo-
plexie diminue quand même de
moitié et le risque de cancer de 36
pour cent, a indiqué l’institut. Les
scientifiques avaient observé pen-
dant huit ans les participants à
l’étude, qui étaient âgés d’environ

49 ans au début de l’étude. Neuf
pour cent des sujets du test rem-
plissaient les quatre critères d’un
mode de vie sain. Seuls quatre
pour cent des personnes testées ne
présentaient aucune de ces ca-
ractéristiques positives. De façon
générale: plus les participants pré-
sentaient de caractéristiques parmi
ces quatre, plus leur risque de ma-
ladie était faible. Les chercheurs
ont aussi examiné quelle combinai-
son des comportements favorables
à la santé est particulièrement av-
antageuse. Si l’on présente un bo-
dy-mass-index (BMI) inférieur à 30,
on diminue de plus de moitié, se-
lon l’analyse, rien que par ce fait
son risque de maladies chroni-
ques. En outre, celui qui n’a encore
jamais fumé de sa vie, réduit même
de 70 pour cent le danger de con-
tracter une maladie chronique.
«Mais les fumeurs et les ex-fu-
meurs, eux aussi, peuvent réduire
leur risque de jusqu'à 70 pour cent
grâce à une nutrition saine, à un
exercice physique suffisant et un
poids corporel normal», affirme
l’analyse.   

Bio a les prescriptions les plus faibles de tous les labels

de protection animale en ce qui concerne le respect des

animaux.
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Les porcs et les poulets

sont particulièrement

mal lotis. Evitez absolu-

ment la viande de porc,

les saucisses et les pou-

lets. Dans les magasins

bio et diététiques il y a

des saucisses purement

végétales très bonnes et

d'autres délices végéta-

riens. Il n'y a encore ja-

mais eu dans l'histoire

de l'humanité un si

grand choix d'aliments

végétariens sains et sa-

voureux.  

L’avocat
A peine connu chez nous
voici trente ans, l’avocat
figure entre-temps parmi
les fruits tropicaux les
plus consommés. L’avocat
affine les salades et les
sauces à crudités, mais
peut aussi être mangé en-
tier, coupé en deux – avec
du vinaigre et du soja
dans le creux laissé par le
noyau. Mûr, il est tendre
comme du beurre. Les
avocats durs doivent tout
simplement mûrir à tem-
pérature ambiante.

L’avocat contient de nombreux nu-
triments et des huiles saines. Par
nature un fruit gras, l’avocat con-
tient des acides gras polyinsaturés
de grande valeur, qui sont impor-

tants pour une alimentation équili-
brée, mais, comme tous les ali-
ments végétaux, sans cholestérol.
La teneur en protéines est élevée, à
2,4%, par rapport à d’autres fruits.

En outre, il fournit des acides gras
importants et est riche en vitami-
nes ainsi qu'en potassium et phos-
phore, substances minérales. La te-
neur élevée en calcium est bonne
pour les os et les articulations, la
forte teneur en fer est bonne pour
la formation du sang. La vitamine A
exerce un effet inhibiteur sur les in-
flammations, les vitamines B un ef-
fet apaisant sur les nerfs. La vitami-
ne E, autre composant important de
l'avocat, exerce un puissant effet
sur la croissance des muscles, peut
réduire le nombre d'infarctus du
myocarde et des attaques d'apo-
plexie et est considérée comme vi-
tamine «anti-âge».  La consommati-
on d’avocats peut abaisser de ma-
nière naturelle le taux de cholesté-
rol. Tout cela fait de ce fruit un ali-
ment idéal, surtout pour les fem-
mes enceintes et les enfants en
croissance.

Livre de cuisine végéta-

rienne, très recommandable
Vous pouvez le commander auprès
de:

Vita Vera 
Oberebenestr 67
5620 Bremgarten

fax: 056 631 48 61  

e-mail: vita-vera@bluewin.ch
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(GM) C’était ce qu’on appelle un
«accident au pré», en d’autres ter-
mes, l’étalon n’avait pas sailli la ju-
ment prévue. Le poulain ainsi né
était donc inintéressant pour ses
propriétaires, qui l'ont très rapide-
ment vendu à une écurie qui avait la
pire réputation possibl; une sorte de
spectacle qui n'en finit pas pour l'as-
sociation locale de protection ani-
male. 

Aussitôt qu’il eut appris a accepter
la selle, Simoon y était utilisé
comme ses congénères comme
cheval de prêt. On pouvait le louer
pour 20 francs et lui faire tout ce
qu'on voulait. «Hop hop hop, au
galop, petit cheval, par monts et par
vaux, passe sur des cailloux mais ne
te casse pas les jambes…»

De longues années passèrent ainsi
et peu à peu les forces de Simoon le
quittaient; on parlait maintenant de
l'envoyer à l'abattoir. Il avait dix-sept
ans!

Le hasard voulut que nous nous ren-
contrions à peu près à ce moment-

là. Il était attaché à une courte
chaîne dans une écurie puante entre
deux planches hautes, dans ses ex-
créments, sans trace de paille, et me
regardait avec son regard de ve-
lours. Il n’avait pas d’abreuvoir non
plus. Les planches étaient si étroites
qu’il ne pouvait jamais étendre ses
jambes. Il ne pouvait que se tenir
sur les genoux. Squelettique, il trem-
blotait, avait des problèmes de
dents, la diarrhée, il était infesté de
vers, avait des plaies ouvertes sang-
lantes sur la crinière, la queue et
sous le ventre. En plus de cela, il
avait encore une douloureuse mala-
die du sabot et ses sabots poussai-
ent dans tous les sens; sur l’un
d’eux, un vieux fer inversé pendait
encore.

On m'a laissé volontiers l’emmener,
car cela évitait à l'écurie de devoir
l'«éliminer».  Il est entré en boitant
péniblement dans la remorque, d’où
il observait tout de son regard de
velours. Pendant de nombreuses se-
maines, il restait encore couché sur
les genoux dans son box spacieux.

Il aimait se tenir debout pendant
des heures dans l’eau du bassin
exécuté exprès pour lui pour atté-
nuer sa maladie des sabots, et tout
doucement il commençait à aller
mieux.

Un an plus tard, nous avons sablé le
champagne: c’était incroyable, car
Simoon trottait et galopait de nou-
veau. Il a aussi trouvé le grand
amour en la personne de notre pe-
tite jument Shaida. Ils sont insépara-
bles. Nous avons essayé une fois de
lui mettre une selle, mais il nous a
fait comprendre de manière très
claire qu’il n’en était plus question
pour lui. Il sait certainement pour-
quoi!

A présent cela fait déjà 13 ans que
Simoon est chez nous; à l’époque
nous aurions plutôt parié sur une
chance de survie d’une année.
Maintenant nous trinquons de nou-
veau, à son trentième anniversaire
cette fois-ci. Il a toujours des yeux
de velours. 

L’œil de velours de Simoon   L’œil de velours de Simoon    






